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REPUBLIOUE POPULAIRE DI] BENIN

PRESIDE|I,ICE DE LA IltrzuBLIQUE

DIICI1ET No 85-96 du 14 lvtars 1 985

portant tran5ynlssi.n à l rAssemblée
I\Tatlonale Révolutionnaire d.u projet d.e Lolportant régine des Etransers en-Répuï -
blique Populaire du Bénini

ÿ{J t ordonnance No 77-32 du ÿ^ Septemtre 197T portant promulgation deIa Loi Fondamentale de 1a Rquftique populàire au ËAnin-Et 1es LolsConstltutionnelles qui 1 r ont- modifiée,
wl 1e décret No B4-r22 du f Aott 1984 portant compositlon du consellExécutlf National et cle son Comité 'permanent,

LE Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa séancedu 1O Octobre 1984.

DECRElE

. Le proj-e!.de 1oi,.ci-joint, pgrtant régime des Etrangers enItepuo.t-ique Popu]aire du Bjnin sera présenté à lrAssemblée NationaleRévolutionlaile par 1e l,linistre cjes- Affa_irq" Aira"Àa"à;;i ;; ia C6opé-
l?Il?? :I 1g_M+?i:tre Dé1ésué.uuplÈg du_ président te-ià-Àapüuliqr'r",^uharge de Irlntèrieur, de 1a sécr]::ité publique et de r r Admiài -strâtiônTerritorlêle qui sont chargés d.ten.exposer ]es motifs et dten soutenlr1a di scusÉion.

E.,ÏPOSE DES },iOTIFS

Camarade s Commlssaires du peuple,

Depuis quelque temps, 1a République populaire d.u Bénin co@att..une recrudescence de.demandeÀ -drasil_e potitiquè provenant de.ressoitis_
:?1|: Ét.,."§ers s_e réclamant de Mouvemènts d'-oppôsltion ar:x .Zàiré"-âà"Etats avec -lesquels,notre pays entretient d.e bôànes relations ërAmltiéet :de coopération. cette sitüation rnet ru nap"uriqu"-p;p;iàir"*d;'ËÈ;i"
dar:rs une position. assez déficate vis-à-vùs dè ces pays i1ui, pour cer_tains, sont convaincus oue nous servons de point aè iecruiément et dedepart pour des ppérations destabilisatrices.

LE PRDSTIJ,JNT DD LA REzuBLfI ,IE.
CTIEF DE LtLTAT, PI]XSIDENT.DU'

CONSEIL JIX!,CIJTIF NATIONAL,

:,



Z

Dès lors Lt revenait à notre Etat révolutionnalre de prendre
des !0e sure s à même.drempêcher ces .genres de situation qul ne sontpas de nature.à préservèr }e climaI de eônfinàn"" aàr"rii 

"t-!ner entre
}e Bdnin et lés Pays a6ls.

C?est alnsi que sur instiuctions du Camarade président du
Conité Central du Parti cle fa Révolution populaire du Bénin, des
décisions drexpulsion ont déjà frappé certains .de ces Mouvements, .dont
J.a présence'.sur notre territoire national était 4sÿ.auà comproüettante.
Néaru11616s, la véritabre so]ution pâsse plut6t par 1e contrûle de plus
en plus I'180irrer+t1-c[e lrdntrée' aü Bénin.dr5s EtrâBgsûs;êfin de détecterau plus t6t 1es étéments ne]-evant de cette "àie[8.iÀ.-

Certes, en Ia natière, des textes existàient. 11 sraglt notam-
üent des décrets No 81 -1 19 clu 2O Avril 1981 portant régime des Etran_
gers en République Populâlre du Bénin. et. No ZZ-54 du 4 Mars 1977 portant
Jréjlementation de lthdbergement des Etrangers en République populaire
du Bénin. Mals lesdits textes ntont pac connu lrappllcation 

""lupr1"us"pouvant permettre aux Autorités Centrales de connaf,tre de lrarrivée de
tout 4tranger dans notre pay.s.et drêtne informées de leurs activités.

Devant ltlaéfficacité des textes précités, il importe que ce
domaine très important qutest l-e 1égime des.Etrangers solt réglementé
de manière à éviter à lravenlr des situations embarrassantes à notre
Etat. Aussi, tout comme 1e p"ob1è*u de Ia Nationallté qui, en Républi;
güe::Populalre du Bénin, est régi pâr une Loi, Ie régine des Etrangers
sera-t-i1 soumis à la Loi'dont 1e p{qjet requiert votre approbation
pour Être définitif.

Ladlte loi qui en.fait est unê refonte
tj-3e,.désormais sa force de sa qualité de l-oi et
de nouveaux décrets.

de d écret No 8'1 -1 1 9,
verra renforcée par



)

Ctest pourquoj., conformément à 1rArticle 41 de la Loi Fonda-
mentaler jtai Ithonneur de vous soumettre, pour approbation, 1e projet
de Loi ci-joint, re].atif au régime des Ef,raylgsrs en République popu-
laire du Bénin.

Fait à COTONOU, 1e 14 Mars 1985

par 1e Président de la Rdpubli.que;
Chef de ltEtatr Président du
Conseil Exécutif National,

Le Ministre de f aire s E'brangère s
et de 1a Coopération,

/'/

Le Ministre Dé1égué auprès du
Président de 1a République,
Chargé de lrTntérieur, de la
Sécurité Publique et de ltAd-
mi.ni stration TerritoriâIe,

4
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Frédéric AFFO

Edouard ZODIIIOUGAN
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Mathieu KEI1EKOU


